
 

 

Mairie        Département du Bas-Rhin  

de WOLSCHHEIM     Arrondissement de Saverne 

        

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L‘an deux mil dix-huit le dix sept octobre à vingt heures quinze minutes le Conseil 

Municipal de la Commune de Wolschheim régulièrement convoqué s’est réuni sous la 

présidence de Monsieur Jean-Marc GITZ Maire 

Sous la présidence de M. Jean-Marc GITZ Maire 

Etaient présents : MM. : Claude BOEHM 1er adjoint, Yannick  BRUHL, Cédric 

MEHL, Ludovic MEHL, Michèle RICHERT, Véronique WENDLING.  

Etaient absents : 

Avec excuses : Martine ADLOFF 2
ème

 adjointe, Christian ANTONI, Doris LOTZ. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 
1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 08 JUIN 2018 

3. LOCATION DU PETIT LOGEMENT COMMUNAL A MONSIEUR AREND GAETAN 

4. RECRUTEMENT D’UN AGENT VACATAIRE 

5. DECISION MODIFICATIVE 

6. TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RUES DE LA FORET DU MAI ET DES SOURCES : 

LANCEMENT DE LA CONSULTATION DES ENTREPRISES 

7. TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RUES DE LA FORET DU MAI ET DES SOURCES : 

LEVER TOPOGRAPHIQUE 

 
 
N°020/2018 DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité désigne Monsieur Yannick 
BRUHL. 
 
 
 
N°021/2018  APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 08 JUIN 2018 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la 
séance du Conseil Municipal du 8 juin 2018. 
 
 
 



N° 022/2018 LOCATION DU PETIT LOGEMENT COMMUNAL A MONSIEUR GAETAN 
AREND 

 
Vu la délégation accordée par le Conseil Municipal au Maire, en date du 3 avril 2014 ; 
 
Monsieur le Maire informe de la passation du contrat de bail avec Monsieur Gaetan 
AREND  à compter du 15 novembre 2018 moyennant la somme de 390 €. Il informe 
également les conseillers que l’état des lieux d’entrée a été réalisé et s’est avéré 
satisfaisant. 

 
 
 
N° 023/2018  RECRUTEMENT D’UN AGENT VACATAIRE 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Wolschheim,  
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois 
nécessaires au fonctionnement des services ; 
 
Considérant la nécessité de recruter un agent vacataire pour effectuer le transport des 
ainés de la Commune jusqu’à Kirrwiller de manière discontinue dans le temps ; 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

DECIDE 
 
D’autoriser le Maire à recruter un agent vacataire pour effectuer le transport des ainés de la 
commune jusqu’à Kirrwiller (aller/retour) de manière discontinue dans le temps, pour une 
période d’une journée allant du samedi 20 octobre 2018, de 10 heures au samedi 20 
octobre 2018 à 19 heures, inclus. 
 
Cet agent assurera ses missions sans aucune subordination hiérarchique. 
Il devra justifier du permis « transport de personnes » (D) et d’une expérience 
professionnelle de plus de 5 ans. 
La rémunération de l’agent est attachée à l’acte déterminé réalisé. La « vacation » est fixée 
à 12 € net de l’heure (le nombre d’heures travaillés sera mentionné, par l’agent, dans un 
état détaillé. 
D’inscrire les crédits budgétaires nécessaires à la rémunération et aux charges des agents 
au budget de la collectivité. 
 
 

 
N° 024/2018 DECISION MODIFICATIVE 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

DECIDE 
 
de voter un crédit supplémentaire de 2 200 € au compte 2188 (autres immobilisations) 
en réduction du compte 2315 (installations, matériel et outillage). 

 



 
N°025/2018 TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RUES DE LA FORET DU MAI ET DES 
SOURCES : LANCEMENT DE LA CONSULTATION DES ENTREPRISES 

 
 
Monsieur le Maire, dans le cadre de sa délégation L2122-2 qui lui a été accordée le 3 avril 
2014, informe le Conseil Municipal de son accord passé avec le bureau d’étude Julien 
CARBIENER situé à Brumath 8, place Geoffrey Velten pour un montant HT de 2 140,00 €  
 
Avec le concours de ce même bureau d’étude, il présente au conseil municipal le projet 
d’aménagement des rues de la Forêt, du  Mai et des Sources. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
 
APPROUVE le projet pour un montant de  107 000,00 € HT  
SOLLICITE l’attribution des subventions prévues à cet effet 
AUTORISE le Maire à signer : 
les marchés à intervenir ainsi que toutes les pièces relatives à leur exécution  
 
 
 
 
N°026/20186 TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES RUES DE LA FORET DU MAI ET  
DES SOURCES : LEVER TOPOGRAPHIQUE 
 

 

 
Monsieur le Maire, dans le cadre de sa délégation L2122-2 qui lui a été accordée le 3 avril 
2014, informe le Conseil Municipal de son accord passé avec le bureau d’étude Thierry 
CARBIENER situé à Saverne 41A, rue du Maréchal Joffre pour un montant HT de 1 690,00 
€. 
 
 
La séance est levée à vingt et une heures quinze minutes. 
Suivent au registre les signatures des conseillers présents. 
 
Jean-Marc GITZ Jean-Claude BOEHM Martine ADLOFF 
Maire 1er adjoint,  2ème adjointe, 
    Abs. avec excuses  
 
Christian ANTONI Yannick BRUHL 
Conseiller, Conseiller, 
Abs. avec excuses 
 
Doris LOTZ Cédric MEHL  Ludovic MEHL 
Conseillère, Conseiller,  Conseiller, 
 Abs. avec excuses    
     
Michèle RICHERT Véronique WENDLING. 
Conseillère, Conseillère.  



 
  
 
 
 
 
 
 
 


